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Séance du 30/06/2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 7

Présents : 6

Nombre de suffrages
exprimés l

Contre : 6
Abstenlions : 0

L'an .2023 le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué,
s'est réuni au nombre prescrit par ta loi, dans te lieu hê6ituet de ses séanies,
sous la présidence du LACHOT Paul.

Etaient pésonts :
M. ALVES Carlos, Mme CHAN4ARD Marie-Eve, t\4. DZTAN l/ickaet. Mme
GAVAT Marie-Thérèse. M. LACHOT paut. M e THERLflNOT tsabê e

Procurationlsl :

Etai(6nt) absent(sl :

Ivlme SIIVION Nathatie

Etai(ênl) excusé{s) :

A été nommé(e) comme secrétaire dê séance i N,,l e THER[4lNOT I6abelle

Après présentation par le maire, le conseil municipal donne !n avis négatif au
projet de révision du SAGE (Schéma d,Aménagement et de Gestion dàs
Eaux).

Ainsidélibéré te 30juin 2023 que dessus.
Ont signé aL registrê les membrês présents.
Pour extrêit certilé conforme.
Fait à CHEVANNAY
Le lvlaire,

Dâte d'affichaoe
2210612023

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le l

22t0612023

46t47 t2023

et publicalion du :

06107 t2023

l\,1AlRlE DE CHEVANNAY

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL N'2023-13

PROJET DE REVISION DU SAGE

























  

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-trois, le six juin, l'Assemblée Délibérante, régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Mme PETRY Carine.

Etaient présents :
M. BILBOT LAURENT, M. CORTOT Jérôme, M. GOUOT Nicolas, M. HAY
Hervé, M. HERARD Gregory, Mme LEGRAND Maria, Mme PETRY Carine,
Mme RAFFEAU Marie-Edith

Procuration(s) :
Etai(ent) absent(s) :
Etai(ent) excusé(s) :
M. MARY Etienne

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GOUOT Nicolas

Numéro interne de l'acte : 12-2023

Objet : 12-2023 Délibération du projet de révision SAGE du bassin de l'armançon.

DELIBERATION 12-2023

Objet:Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l’Armançon.

Madame le Maire indique que la Commune de Asnières en montagneest consultée pour avis sur
le projet de révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin

versant de l’Armançon par la Commission Locale de l’Eau.

Madame le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de
manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux
d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau
et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie

2022/2027.

Madame le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet
de SAGE:

− Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les
objectifs qui vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration des milieux
aquatiques et humides ;

../../....

../../....

Date d'affichage

06/06/2023

Date de convocation

01/06/2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 9

Présents : 8

Nombre de suffrages : 8 

Séance du 06/06/2023

DELIBERATION 12-2023
CONSEIL MUNICIPAL



− Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des
mesures nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de
l’eau et des milieux aquatiques et humides.

Madame le Maireprécise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des
Conseils Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et
de leurs groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de

l’environnement. 

L’avis doit intervenir dans un délai de 4 moisà compter du 13 mars 2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

-  ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE. 

 VOTE:A l’unanimanité

Le Secrétaire de séance,
                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à ASNIERES EN MONTAGNE

                                             Le Maire,
     
     











N°2023_07 

 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Metz-Robert 

***** 
SEANCE DU 3 AVRIL 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

6 5 5 

  
+ 1 

pouvoir 

 

Date de convocation 

27 mars 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le trois avril à dix-huit heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu salle de la mairie, sous la 
présidence de Daniel COUTORD, maire. 
 
Présents : ADENIN Jean-Marc, COUTORD Daniel, COUTORD 
Pascal, LE FLOC'H Alain, MILLOT Daniele. 
 
Absents : . 
 
Représentés : COUTORD Chantal à COUTORD Pascal. 
 
Monsieur ADENIN Jean-Marc a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l'Armançon 
N° de délibération : 2023_07 

 

Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de 

révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de 

l’Armançon par la Commission Locale de l’Eau. 

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de 

manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs 

généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le 

SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de 

SAGE : 

- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les 

objectifs qui vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration des milieux aquatiques 

et humides ; 

- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures 

nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des 

Conseils Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des 

communes et de leurs groupements compétents qui est requise conformément à l’article 

L. 212-6 du code de l’environnement.  

L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

ÉMET un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE.  

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 12 avril 2023 
Daniel COUTORD, 

Maire 
 
 

[[[signature1]]] 
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le Maire
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Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 23 juin 2023, par le Maire, Laurence 
PORTE, s’est réuni le 29 juin 2023 à l’Espace Paul Eluard. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Marc GALZENATI, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, Dominique ALAINÉ, Béatrice QUILLOUX, 
Francisca BARREIRA, Fabien DEBENATH, Mireille POIRROTTE, Béatrice PARISOT, Joël GRAPIN, Sylvie 
GOYARD, Ahmed KELATI. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Valérie MONTAGNE à Laurence PORTE, Sandra VAUTRAIN à Maryse 
NADALIN, Thierry MOUGEOT à Dominique ALAINÉ, Aurore LAPLANCHE à Joël GRAPIN, Gérard ROBERT à 
Aurélio RIBEIRO, Magalie RAEVENS à Abdaka SIRAT, Bruno DIANO à Sylvie GOYARD. 
 

Absents : Jordan LE CARO, Céline AUBLIN, Daniel DESCHAMPS,  Maryline DECOURSIERE-PERROT 
 
2023.61 - Avis sur le projet de révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 
bassin versant de l’Armançon 
Rapporteur : Marc GALZENATI 
 

Considérant que la Commission Locale de l’Eau (CLE) du bassin versant de l’Armançon a lancé la révision de 
son Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) le 18 mars 2019 et a arrêté le projet de SAGE  
révisé lors de sa réunion du 7 mars 2023. 
Considérant que le SAGE de l’Armançon est un outil de planification de la gestion de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, en vigueur depuis le 6 mai 2013 sur le bassin versant de l’Armançon.  
Considérant que le SAGE est opposable aux décisions administratives, aux documents d’urbanisme et 
également aux tiers pour sa partie réglementaire.  
 

Considérant que l’article R.212-39 du code de l’environnement, stipule qu’après validation de son projet de 
SAGE révisé, la CLE le soumet à l’avis des conseils régionaux, des conseils départementaux, des chambres 
consulaires, des communes et de leurs groupements compétents. 
 

Considérant que la Commune de Montbard est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission Locale de 
l’Eau. 
 

Considérant : 
- que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un périmètre 
hydrographique cohérent ; 
- qu’il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques et humides ; 
- qu’il doit être compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) Seine-
Normandie 2022/2027. 
 

Considérant  que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 
- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont permettre 

d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et la 
restauration des milieux aquatiques et humides ; 

- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 
restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- émet un avis favorable sur le projet de révision du SAGE, au vu du Plan d’Aménagement et de gestion durable 
(PAGD) et du règlement joints à la présente délibération et des préconisations ci-dessous, que la Ville de 
Montbard souhaite faire valoir au regard des enjeux de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau : 
 

 
 

VILLE DE MONTBARD 
B.P. 90 

21506 MONTBARD CEDEX 
Tél. 03.80.92.01.34  

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
JEUDI 29 JUIN 2023 



 

AXE 1 - Renforcer la connaissance de ressources en eau / Sécuriser l'alimentation en eau potable 
D.1 Améliorer la connaissance sur les ressources en eau et les prélèvements 
Les périodes de sécheresse sont désormais accompagnées d'interrogations grandissantes quant aux ressources actuelles 
qui sont mises à l'épreuve de manière répétée, générant ainsi des situations qui pourraient aboutir à des besoins impérieux 
de solidarité intercommunales. A ce titre la commune est favorable à l'adhésion relative à une potentielle étude de 
prospection généralisée qualitative et quantitative sur un périmètre extra-communal. 
 

D.2 Sécuriser l'alimentation en eau potable actuelle et future 
L'enjeu de la sécurisation de la ressource en eau doit aboutir à une reconnaissance systématique des forces et faiblesses de 
chaque ressource actuellement utilisées ou abandonnées. Concernant ces dernières, la caractérisation et le suivi périodique 
de la qualité doit permettre de juger de la disponibilité en cas d'urgence de ces ressources autrefois utilisées, même si la 
qualité interdit tout usage de boisson mais n'interdit pas l'usage pour l'hygiène corporelle. La poursuite des schémas de 
distribution doivent permettre de conclure sur les opportunités d'interconnexion sur des territoires de plus en plus grands. 
 

D.3 Réduire tous les prélèvements pour s'adapter à la ressource en eau 
La recherche constante de fuite sur les réseaux en exploitation doit revêtir un caractère de priorité dans les opérations 
quotidiennes. Les rendements moyens le justifiant largement. Certaines commodités doivent faire l'objet d'un encadrement 
plus strict, notamment concernant des pratiques litigieuses sur l'utilisation domestique de l'eau relative au remplissage des 
piscines privées en période de fortes tensions de disponibilité de la ressource. 
 

AXE 2 - Réduire à la source les apports de matières polluantes 
D.5 Favoriser un changement de système avec une vision sur le long terme en concertation avec tous les acteurs du 
territoire 
Les ressources de toutes natures, alluviales, karstiques, souterraines captives ou libres, etc., doivent aujourd'hui dans leur 
ensemble faire l'objet de mesures douces concernant l'ensemble des apports jugés polluants sur les surfaces cultivées en 
céréales. La mobilité des éléments fertilisants mais également phytosanitaires sont aujourd'hui présents dans des 
proportions qui doivent interpeller quant à leur utilisation. Une concertation entre les collectivités qui assurent l'alimentation 
en eau des populations et les acteurs agricoles est devenue indispensable à l'échelle des bassins versants. 
 

D.6 Accompagner l’agriculture vers une meilleure compatibilité avec la qualité de l'eau 
Une animation agricole des territoires est une des solutions de dialogues avec les acteurs économiques dans le cadre de la 
définition des enjeux et solutions à établir sur les bassins d'alimentation de captage (BAC). Une réflexion globale sur les 
solutions gagnantes relatives aux rotations et assolement des cultures les plus vertueuses avec une limitation rationnelle des 
intrants chimiques. 
 

D.7 Maintenir les boisements et les surfaces en herbe 
Le cas de la Ville de Montbard, avec 75% de son territoire recouvert par la forêt, présente une immense richesse au regard 
de la nature des peuplements, feuillus en majorité, et au maintien en état des sols ainsi protégés de l'érosion mais également 
de la baisse de son taux de matière organique. Le pouvoir de rétention mais également d'épuration naturelle des sols 
forestiers est un "patrimoine" à lui seul qu'il convient de sauvegarder à tout prix en veillant au strict respect des bonnes 
pratiques sylvicoles. Un étroit partenariat avec les instances forestières (type CRPF) est un axe de recherche sur le maintien 
axiomatique du couvert forestier. Les surfaces faisant l'objet de déprise agricole doivent faire l'objet d'une attention 
particulière et d'une étude systématique d'opportunité quant à un reboisement possible en favorisant des essences feuillues 
en respectant une diversité variétale.  
 

Concernant les surfaces fourragères enherbées, elles participent à la diversité des paysages ainsi qu'à leur ouverture. Pour 
autant, il est impératif de conserver la biodiversité qu'elles hébergent en s'assurant de leur non-retournement au profit des 
systèmes de cultures céréalières et oléo-protéagineuses. Le stock de matières organiques qu'elles renferment est un gage 
de capacité de filtration mais également d'absence d'érosion au contraire des surfaces cultivées en céréales ne faisant l'objet 
que d'un appauvrissement général du stock de matières organiques. 
 

D'une manière générale, la reconquête des sols, quel qu’en soit leur nature, doit passer par l'intégration d'itinéraires 
techniques plus attentifs à leur restructuration par des amendements qui doivent être jugés tout aussi importants que leur 
fertilisation. 
 

D.8 Améliorer les systèmes d'assainissement collectif 
La Ville de Montbard ne peut aujourd'hui prétendre à la poursuite d'un programme de travaux relatif à l'amélioration de son 
système de collecte des eaux usées compte-tenu de l'absence d'un diagnostic permanent. Ce type d'étude, encore plus 
pertinent à l'échelle intercommunale que communale, permettra la poursuite de ces travaux nécessaires à la bonne maîtrise 
des eaux usées ainsi que des eaux pluviales, qui doivent être collectées de manière séparées. Les agglomérations urbaines 
dotées d'une certaine densité de réseaux de collectes d'eaux usées et pluviales sont soumises à cet enjeu de poursuivre la 
séparation des eaux usées ainsi que des eaux pluviales avec pour finalité l'absence de saturation des réseaux d'eaux usées 
par temps de pluie ainsi que l'absence de rejets d'eaux usées au milieu naturel, et ce en tout temps. 
 

D.9 Mobiliser tous les acteurs sur les enjeux autour de la qualité de l'eau 
L'économie forestière impacte directement les milieux humides et les ressources associées. Une politique "Eaux et Forêts" à 
l'échelle du bassin versant permettrait de mieux appréhender les enjeux globaux et les interactions entre la qualité des eaux 
et la présence du couvert forestier. La limitation de la densité des coupes, avec obligation ou recommandation de laisser 



 

un couvert minimal après exploitation, ainsi que l'encadrement de l'enrésinement pur est un point particulier sur lequel les 
territoires boisés devraient s'attacher. 
 

D.10 Préserver et développer les éléments paysagers contribuant à diminuer le ruissellement  
La disparition des aménités naturelles qu'engendrent la destruction des plantations naturelles de faibles largeurs, type haies 
bocagères, est un réel préjudice à la lutte contre l'érosion ainsi que la régulation des flux hydrauliques exceptionnels générés 
lors d'épisodes pluvieux de fortes intensités. Leur maintien est impératif et leur arrachement au profit de parcellaires plus 
praticables ne doit plus s'imposer comme la norme. 
 

D.11 Mettre en place un observatoire de drainage et prescrire la réalisation de dispositifs tampons à l'exutoire des 
réseaux existants 
L'assainissement agricole, autrefois de mise sur les sols engorgés et à forte hydromorphie, a certes permis la mise en valeur 
de sols à faible potentiel, mais a également eu comme conséquence la baisse des stocks en eau des sols et un 
échappement plus rapide des eaux précipitées en direction du milieu naturel avec dans de nombreux cas des volumes 
drainés impactant directement les milieux récepteurs. Aux éléments colloïdaux entrainés s'ajoutent les éléments chimiques 
et phytosanitaires qui aboutissent à la forte dégradation des milieux, voire temporairement la formation de cloaques dans les 
méandres à proximité des cours d'eau lors des périodes d'étiage. 
Globalement, la gestion de ces effluents n'est que peu prise en compte et un moratoire s'impose sur l'avenir de ces 
pratiques, probablement salutaires avant l'avènement des intrants de synthèse au sortir de la seconde guerre. 
 

D.12 Encourager une occupation du sol et des aménagements favorables à l’infiltration des eaux pluviales 
L'ouverture de sols à l'urbanisme doit désormais prendre en compte la gestion des eaux de pluie de manière localisée avec, 
suivant la nature des sols, l'infiltration à la parcelle en vue de limiter d'une part les importants investissements coûteux pour 
les extensions de réseaux pluviaux et d'autre part pour leur engorgement au regard du sous-dimensionnement progressif au 
gré des projets croissants. De plus, la régulation des flux par infiltration permettent de se soustraire aux impacts des débits 
parfois démesurés, déversés aux milieux naturels. 
 

AXE 3 – Préserver, restaurer et valoriser les milieux aquatiques et humides 
D.15 Elaborer une stratégie foncière pour pérenniser les actions de protection et de restauration des zones humides 
et des zones d’expansion de crue 
Les zones de crue permettant l’expansion des crues doivent être attentivement surveillées quant à leur destination actuelle et 
future. Une stratégie foncière pourrait être réfléchie quant à une préemption de la commune en cas de mutation dans le but 
de s’assurer du maintien en nature de surface herbagère ou constitutive de la ripisylve. 
 

AXE 4 – Prévention des inondations par débordement 
D.26 Centraliser et valoriser les données liées aux domaines de l’eau 
Entamer une réflexion sur la mise en œuvre d’un observatoire des données sur l’eau à l’échelle du bassin versant, en 
regroupant les exploitants et les producteurs de données : approfondir et valoriser les données acquises via le denier public 
et versées dans une base de données communes (établissement d’une cartographie globale du patrimoine souterrain de 
l’ensemble des réseaux cartographiés du bassin versant, exploitation des données de qualité de la ressource souterraine et 
superficielle,  etc. 
 

  

Signé
électroniquement par :
Laurence PORTE
Date de signature :
30/06/2023
Qualité : Maire



Signé par : Jacky JUSSOT
Date : 05/06/2023
Qualité : Maire





_______________________________________________________________________
___________________

Délibérations

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un mars, à 20h00, l'Assemblée
Délibérante, régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. BRULEY
Daniel.

Etaient présents :
M. BRULEY Daniel, M. DUPAQUIER Yves, M. DUPAQUIER Arnaud, Mme
FOURNIER Anne-Marie, M. METZGER Arnaud, M. ROBERT Frédéric

Procuration(s) :
M. LAPREVOTTE Fabrice donne pouvoir à Mme FOURNIER Anne-Marie

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
M. LAPREVOTTE Fabrice

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. METZGER Arnaud

Numéro interne de l'acte : DELIB2023_3
Objet : Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l'Armançon

Avis défavorable sur le projet de révision du SAGE du Bassin de
l'Armançon

Monsieur le Maire indique que la commune est consultée pour avis sur le projet de révision du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de l'Armançon par la Commission Locale
de l'Eau.

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective,
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027.

Monsieur le Maire indique que l'avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :

- le plan d'aménagement et de gestion durable définissant les conditions et les objectifs qui vont permettre
d'atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration
des milieux aquatiques et humides ;

- le réglement définissant des priorités d'usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la
restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques et humides.

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils

DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 31/03/2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 7

Présents : 6

Nombre de suffrages : 7

Date de convocation
16/03/2023

Date d'affichage
16/03/2023



_______________________________________________________________________
___________________

Délibérations

départementaux et régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements complétents
qui est requise conformément à l'article L. 212-6 du Code de l'environnement.

L'avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13/03/23.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- émet un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Posanges
                                           Le Maire, Daniel BRULEY



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Collectivité : COMMUNE DE ST HÉLIER 11/2023 
 
 

SÉANCE DU 6 JUILLET 2023 
 

 
  Date de convocation : 

28.06.2023 
 

  Membres : 
 
     En exercice :    5 
 
     Présents :    5 
 
     Votants :    5 
      
   Décision 
 
 
Objet : AVIS SUR LE PROJET DE RÉVISION DU SAGE DU BASSIN DE L’ARMANÇON 

 
Madame le Maire indique que la commune de Saint-Hélier consultée pour avis sur le projet de révision du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la 
Commission Locale de l’Eau. 
 
Madame le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour 
un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
Madame le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 
 

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 
permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et 
la restauration des milieux aquatiques et humides, 

- le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 
restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

 
Madame le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 
compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement.  
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- ÉMET un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE.  
 
 

Le six juillet deux mille vingt-trois, à 19h00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Geneviève BRÉCHAT, Maire. 
 
Étaient présents : COCHART Claire, LAMBERT Annabelle, MASSENOT 
Jean, VOISEUX Cédric. 
 
Secrétaire de Séance : LAMBERT Annabelle. 
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NOMBRE DE MEMBRES

Enexercice:11

Présents : 11

Absents : 0

Nombre de suffrages
exprimés:

Pour :11
Contre :0

Abstentions:0

Séance du 1910612023

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX LE DIX-NEUF A DIX-NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence du MAIRE RAYMOND LECHENAULT.

Etaient présents :

Mme BOUILLOT Annick, M. BRUCHARD Roger, Mme GABIOT Aline, M.
GRANDCHAMP Firmin, Mme GRANDCHAMP Carole, M. LANGUEREAU
Denis, Mme LANGUEREAU Nethaliê, M. LECHENAULT Raymond, M.
LECHENAULT Vincent, M. MORANDET Thibaud, M. PAGEARD Christophe

Procuration(s):

Etai(entl absent(sl :

Etai(ent) excusé{s) :

OBJET

Armançon
Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le

projet de révision du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

du bassin versant de l'Armançon par la Commission Locale de l'Eau.

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de

planification élaboré de manière collective, pour un périmètre

hydrographique cohérent. ll fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise

en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et
des milieux aquatiques et humides. ll doit être compêtible avec le SDAGE

Seine-Normandie 2022/2027.

Monsieur le Maire indique que l'avis porte sur les deux documents
constituant le projet de SAGE :

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant

les conditions et les objectifs qui vont permettre

d'atteindre une gestion équilibrée et durâble de la

ressource en eau ainsi que la préservataon et la

restauration des milieux aquatlques et humides ;

Le règlement définissant des priorités d'usage de la

ressource en eau, des mesures nécessaires à la

Date de convocation
12t06t2023

Date d'affllhaqe
12t0612023

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

26t06t2023

et publication du

26t0612023

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

A été nommé(e) comme gCgIé!3 jIggCséAlE : M. PAGEARD Christophe

No202319
Avis sur le proiet de révision du SAGE du bassin



restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et

des milieux aquatiques et humides.

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la

consultation des Conseils Dépârtementaux et Conseils Régionaux, des

chambres consulaires, des communes et de leurs groupements compétents

qui est requise conformément à l'article L. 272-6 du code de

l'environnement.

favis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars

2023.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

ÉNIET un ovis fovoroble sur le projet de révision du SAGE

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait certifié conforme.
Fait à SAINT THIBAULT
Le Maire,

Dépooé Ie :

2I JIJIN 2023

A LA SOUS.PREFECTURE
DE MONl'BAI1D
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République Française 

Département 
Côte-D’Or 

 
 

Nombres de membres  
Afférents au conseil   : 15 
En exercice présents    : 11 
Qui ont pris part à la 
délibération              : 15 

 

Date de la convocation 

15/06/2023 

Date d’affichage 

15/06/2023 
 
 
 
 

Délibération du Conseil Municipal 
 de la Commune LE VAL-LARREY 

Séance du Conseil Municipal 
 

Vendredi 30 JUIN 2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vendredi trente juin à dix-
huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de 
cette Commune, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, Salle de la Mairie de Bierre-Lès-Semur, LE VAL-
LARREY, sous la présidence de Monsieur Samuel 
GALAUD, le Maire, 
Présents : Mmes GOFFIN Monique, LAMAS Véronique, 
LEMARCIS Martine, GAVEAU Martine, ARTON Marie-
Pascale, Messieurs GALAUD Samuel, DESANLIS Jean-
Marie, LEONARD Denis, BASSET Olivier, M. PEIGNOT 
Vincent, CORTOT Jean-Claude. 
Procuration : Mme EONO Christelle donne pouvoir à M. 
LEONARD Denis, Mme. GIRARD Solène donne pouvoir à 
M. BASSET Olivier, M. FOURCAULT Pierre donne pouvoir 
à Mme GOFFIN Monique, M. LARBOUILLAT Florian donne 
pouvoir à Mme LAMAS Véronique. 
Absents excusés :  
Secrétaire de séance : Mme LAMAS Véronique. 
 

 

25/2023 AVIS SUR LE PROJET DE REVISION DU SAGE DU BASSIN DE L’ARMANCON : 

 
Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la 
Commission Locale de l’Eau. 

 
Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière 

collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de 
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
et humides. Il doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

 
Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de 

SAGE : 
 

- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs 
qui vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 
ainsi que la préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ; 

- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures 
nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs 
groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement.  

 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  
 



2 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- ÉMET un avis favorable/défavorable sur le projet de révision du SAGE.  

 

Pour : 0 Contre : 14 Abstention : 1 

 

 

 
     Le maire 

Samuel GALAUD  







EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Collectivité : COMMUNE DE VILLEBERNY  
 
 

SÉANCE DU 11 JUILLET 2023        11/2023 
 
  Date de convocation : 

05.07.2023 
 

  Membres : 
 
     En exercice :     6 
 
     Présents :          5 
 
     Votants :           5 
    
   Décision 
 
 
Objet : AVIS SUR LE PROJET DE RÉVISION DU SAGE DU BASSIN DE L’ARMANÇON 
 

Monsieur le Maire indique que la commune de Villeberny est consultée pour avis sur le projet de révision du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la 
Commission Locale de l’Eau. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, 
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 
 

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 
permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et 
la restauration des milieux aquatiques et humides ; 

- le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 
restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

 
Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 
compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement. 
 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- ÉMET un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE dans sa conception actuelle. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont bien conscients qu’il faut faire des améliorations pour retenir l’eau, 
il faut donc absolument créer des retenues afin de réguler les quantités d’eau. 
  
 
 

Le trente mai deux mille vingt-trois, à 20h00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Serge PISSOT, Maire. 
 
Étaient présents : Patrick CARRÉ, Cédric GOUDEAU, Claire GUEDENEY, 
Lionel LACHOT, Serge PISSOT. 
 

Était excusée : Marie-Françoise COUTHIER. 
 

Secrétaire de Séance : Claire GUEDENEY. 
 



Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l’Armançon

Délibération n°2023-017

Le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la 
Commission Locale de l’Eau.
Le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour 
un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, 
de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et 
humides. Il doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027.

Le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :
- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui 

vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la 
préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ;

- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures 
nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques et humides.

Le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs 
groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de 
l’environnement. 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 

Le Maire précise :
-  L’établissement VNF n’est aucunement contraint, alors qu’il mobilise 80% de la ressource en 

eau. 
- De nouvelles contraintes impliquent les collectivités territoriales et acteurs économiques. 
- Une absence d’action financée par la taxe GEMAPI,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
ÉMET un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal

Fait à Villiers Vineux, le 20/06/2023
Le Maire,

Kamel FERRAG,

DEPARTEMENT DE L'YONNE
Commune de Villiers Vineux

DATE DE CONVOCATION
06/06/2023

DATE D'AFFICHAGE
20/06/2023

Nombre de conseillers afférents 11

Nombre de conseillers en exercice 11

Nombre de conseillers présents : 08

Nombre de conseillers représentés : 10

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil vingt-trois et le quinze juin à vingt heures trente minutes, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la salle des 
fêtes sous la présidence de M. Kamel FERRAG, Maire

Présents :  Kamel FERRAG - Yves HUGOT - François SPINELLE - 
Hélène COUASSE -Franck LECOMTE - Morgan PIERRON - Romuald 
LEMAITRE - Éric JAMBON,

Absents représentés : Nicolas ARVIN-BEROD donne pouvoir à Yves 
HUGOT - Aurore BUISSON donne pouvoir à Kamel FERRAG,

Absent : Jean-Baptiste NAVARRE

Secrétaire de séance :  Éric JAMBON.





















République française - Département de l'Yonne

COMMUNE DE GLAND
Séance ordinaire du 15 avril 2023

Membres en exercice : 7

Présents : 7

Votants : 7

Pour : 5

Contre : 0

Abstentions : 2

Date de la convocation: 06/04/2023

L'an deux mille vingt-trois et le quinze avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Madame Sandrine
CAMUS-NEYENS

Présents : Sandrine CAMUS-NEYENS, Florent CAMUS, Alain
PEAQUIN, Corinne JEGOU, Philippe WOUTERS, Alain
JALIFFIER, Brigitte DELABARDE

Représenté(e)s : 

Excusé(e)s : 

Absents : 

Secrétaire de séance : Corinne JEGOU

Objet : Délibération n° 2023_015
 Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l'Armançon

Madame le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission
Locale de l’Eau.
Madame le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective,
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur,
de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il
doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027.
Madame le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :

 Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont
permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la
préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ;

 Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à
la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides.

Madame le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs
groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement. 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 5 voix pour et 2 abstentions :

 Émet un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 20/04/2023
et publié ou notifié
le 20/04/2023

Sous Préfecture AVALLON (Yonne)
Date de réception de l'AR: 20/04/2023

089-218901916-20230415-2023_015-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Collectivité : COMMUNE DE GRIGNON  
 

SÉANCE DU 26 AVRIL 2023 8/2023 
 

 
  Date de convocation : 

17.04.2023 
 

  Membres : 
 
     En exercice :    11 
 
     Présents :    11 
 
     Votants :    11 
    
   Décision 
 
 

Objet : AVIS SUR LE PROJET DE RÉVISION DU SAGE DU BASSIN DE L’ARMANÇON 
 
Monsieur le Maire indique que la commune de Grignon est consultée pour avis sur le projet de révision du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la 
Commission Locale de l’Eau. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, 
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 
 

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 
permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la 
préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ; 

- le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 
restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 
compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement. 
 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 6 voix « Pour » et 5 voix « Contre » : 
 
- ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.  

 

Le vingt-six avril deux mille vingt-trois, à 20h30, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. SEBILLOTTE 
Pascal, Maire. 
 

Étaient présents : MM. BERARDET Fabrice, BOULAY Jean-Claude, 
BRODIER Hervé, BRONDEL Stéphane, MIGNARD Christian, 
SEBILLOTTE Yves, Mmes DESTREZ Marianne, FEVRIER Annie, MIAS  
Blandine, REGIMBEAU Sophie. 
 

Secrétaire de Séance : Mme MIAS  Blandine. 
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Avis de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or dans le cadre de la 

consultation concernant la révision du SAGE de l’Armançon. 

 (Projet arrêté par la CLE 7 mars 2023) 

 

 

Le Bureau de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or a délibéré le 12 juin 2023 sur le projet de révision 

du SAGE de l’Armançon. 

La Chambre d’agriculture de Côte d’Or a suivi les travaux de révision du SAGE en participant le plus 

possible aux nombreuses réunions qui se sont télescopées avec les travaux sur le PTGE. Ces deux 

démarches conduites en parallèle ont généré un certain nombre de rencontres auxquelles tous les 

acteurs n’ont pu assister, ce qui n’a pas facilité les échanges et l’implication de tous.  

 

Le SAGE, à travers son PAGD et surtout son règlement, a une dimension réglementaire et opposable. 

Les élus de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or font le constat qu’une multitude de restrictions 

prévues dans le règlement et le PAGD font porter à la profession agricole la responsabilité  

des problèmes liés à l’eau.  

Depuis quelques années, les fortes sécheresses impactent le bassin versant amont de l’Armançon.  

On constate avec ce manque d’eau, une dégradation de la qualité de l’eau (présence de nitrates et de 

produits phytosanitaires), et ceci même sur des territoires où les pratiques des exploitants agricoles 

évoluent plutôt favorablement.  

La présence de l’élevage est indispensable sur ce territoire pour maintenir une qualité de l’eau 

correcte. Même si les indemnisations ne sont pas l’objectif premier de la profession agricole, on 

constate qu’une compensation peut être nécessaire en période de transition et de changements de 

pratiques plutôt qu’une réglementation et la mise en place de restrictions. Une véritable réflexion de 

développement de projets agricoles viables et pérennes doit être menée sur ces territoires en 

concertation avec l’animation mise en place sur les BAC par la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or.  

Beaucoup de mesures sont présentées sans accompagnement financier. Les membres du Bureau 

expriment donc leurs inquiétudes quant à l’installation des jeunes agriculteurs et la pérennisation des 

exploitations.  

Concernant la gestion quantitative, le SAGE exprime des objectifs très ambitieux en termes de 

réduction des prélèvements. Nous tenons à souligner que l’agriculture doit faire l’objet d’adaptations 

spécifiques.  

Même si le niveau de tension sur l’eau classé « élevé en Côte d’Or » rendra très difficile la réalisation 

de retenues, les élus estiment qu’il ne faut pas les interdire totalement ou imposer des compensations 

fortes voire bloquantes. En effet, le changement climatique est tel qu’elles pourront être, dans certains 

cas, indispensables pour la sécurité alimentaire des populations et des animaux d’élevage.  

Nous demandons que tout projet soit étudié d’un point de vue technique, sans a priori ni parti pris. 
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Le projet de SAGE porte des actions qui concernent le drainage et la préservation des zones humides. 

Des aménagements spécifiques seront demandés aux futurs projets de drainage pour préserver la 

qualité de l’eau des milieux aquatiques (création de bassin tampon pour éviter les rejets directs au 

cours d’eau). Ces exigences peuvent être réfléchies et mises en œuvre pour les projets, mais elles ne 

seront pas envisageables sur des installations existantes.  

  

Compte-tenu de toutes ces remarques déjà exprimées lors des réunions, mais peu prises en compte 

dans le projet de SAGE, le Bureau de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or a décidé  

d’émettre un avis défavorable sur le projet de SAGE mis en consultation. 

 

 

 Le Président  
 de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or 
 Vincent LAVIER 

 



Commission Locale de l’Eau (CLE) 
du bassin versant de l’Armançon 
SMBVA 
58 ter rue Vaucorbe 
89 700 TONNERRE 

 
Troyes, le 26 juin 2023 

 
 
Affaire suivie par : 
Claudie LEITZ – Tél : 03.25.71.88.98 
claudie.leitz@syndicatdepart.fr 
N/Réf : n° 27-06-23 
Objet : Projet de révision du SAGE de l’Armançon 

 
 

Monsieur le Président, 
 
 
 
Vous m’adressez pour avis, par courrier du 10 mars 2023, le projet de 
révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 
bassin versant de l’Armançon, arrêté le 7 mars 2023.  
 
Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) doivent être compatibles 
avec les objectifs de protection définis par les SAGE. Le SCoT des Territoires 
de l’Aube, approuvé le 10 février 2020 et opposable depuis le 29 juillet de la 
même année, doit ainsi s’inscrire en compatibilité avec les objectifs de 
protection du SAGE du bassin versant de l’Armançon, qui concerne la partie 
sud-ouest de son périmètre (41 communes de l’Aube concernées). 
 
Comme vis-à-vis du précédent SAGE approuvé le 6 mai 2013, nous 
constatons à la lecture du projet de révision une grande cohérence entre 
les objectifs et les dispositions de nos documents respectifs. 
 
Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE définit 5 
axes majeurs et 9 enjeux.  
D’une manière générale, la stratégie du SAGE répond à la philosophie du 
SCoT exprimée dans son Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 
 
 



Ainsi, les documents se rejoignent sur les objectifs suivants : 
 

Enjeux du PAGD du SAGE Objectifs du PADD du SCoT 
1. Assurer une gestion durable et équilibrée de la 
ressource en eau face au changement climatique 
2. Améliorer la résilience du territoire face au 
changement climatique 
3. Restaurer la qualité des eaux souterraines pour 
assurer l’alimentation en eau potable 
4. Préserver et restaurer la qualité des eaux 
superficielles afin d’atteindre le bon état écologique 
5. Restaurer et préserver les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides et des éléments paysagers 
6. Rendre le territoire plus résilient face aux risques 
d’inondations et d’érosions 
 
Transversal : Adapter le territoire au changement 
climatique 

Mettre l’eau au cœur des préoccupations 
d’aménagement, en mettant en avant les enjeux 
d’une protection de la ressource en quantité et en 
qualité, d’une prise en compte des zones humides et 
d’une intégration de la gestion de l’eau dans les 
projets d’aménagement 
 
 
Identifier, conforter et valoriser la trame verte et 
bleue 
Prendre davantage en compte les risques dans les 
choix d’aménagement 
 
Mieux se préparer et s’adapter aux évolutions du 
climat 

 
Le PAGD comprend en outre 29 dispositions en vue de la mise en œuvre opérationnelle du Schéma. 
Plusieurs d’entre elles entrent en cohérence directe avec certaines orientations du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT. Il est ainsi possible de mettre en évidence les 
concordances suivantes : 
 

Dispositions du PAGD du SAGE Orientations du DOO du SCoT 
D1. Améliorer la connaissance sur les ressources en 
eaux et les prélèvements 
 
 
D2. Sécuriser l’alimentation en eau potable actuelle et 
future 
D7. Maintenir les boisements et les surfaces en herbe 
 
 
 
D10. Préserver et développer les éléments paysagers 
contribuant à limiter le ruissellement 
 
 
 
D12. Encourager une occupation du sol et des 
aménagements favorables à l’infiltration des eaux 
pluviales 
 
 
D14. Assurer la préservation des milieux aquatiques et 
humides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.11. Prendre en compte les capacités 
d’approvisionnement locales en eau potable dans le 
cadre de la détermination des enveloppes urbaines 
et à urbaniser des documents d’urbanisme 
3.1.12. Sécuriser la ressource en eau potable dans 
une logique préventive 
3.1.14. Inciter à la création et veiller à la 
préservation de bandes enherbées le long des cours 
d’eau et autour des plans d’eau, notamment quand 
les milieux adjacents sont cultivés ou urbanisés 
3.1.15. Limiter les phénomènes de ruissellement en 
identifiant et protégeant les éléments ponctuels 
(bosquets, bandes boisées, alignements d’arbres, 
arbres isolés, haies…) par les mesures les plus 
adaptées dans les documents d’urbanisme 
3.1.16. Privilégier les techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales dans les projets 
d’aménagement (noues paysagères, fossés, zones 
tampons, bassins d’infiltration, revêtements 
drainants…) 
2.2.4. Préserver les continuités écologiques 
identifiées à l’échelle du SCoT dans les documents 
d’urbanisme 
2.2.10. Agir en faveur de la restauration des 
continuités écologiques des cours d’eau en limitant 
les obstacles aux écoulements, en rétablissant la 
continuité piscicole et sédimentaire, en permettant 
les franchissements au niveau des ouvrages, en 
protégeant les ripisylves et les réseaux de haies qui 
participent à la continuité de l’armature naturelle 
 



D15. Elaborer une stratégie foncière pour pérenniser 
les actions de protection et de restauration des zones 
humides et des zones d’expansion des crues 
 
 
 
 
 
D20. Développer et protéger le réseau des mares et 
préserver leur faune et leur flore 
 
D21. Intégrer la connaissance de l’aléa inondation pour 
les communes non dotées de PPRi 
D22. Réduire la vulnérabilité aux inondations par 
ruissellement en intégrant les axes de ruissellement 
dans l’aménagement du territoire 
D23. Cartographier les ZEC et assurer leurs 
préservations dans les documents d’urbanisme 
 
 
 
D25. Sensibiliser tous les acteurs pour développer une 
culture du risque 

2.2.15. Développer une lecture croisée des 
continuités écologiques, des zones humides et des 
zones inondables pour identifier des secteurs 
stratégiques à protéger à des fins complémentaires 
de préservation de la biodiversité, de protection des 
zones humides et de préservation des capacités 
d’écoulement et/ou de stockage de l’eau en cas 
d’inondation 
2.2.4. Préserver les continuités écologiques 
identifiées à l’échelle du SCoT dans les documents 
d’urbanisme 
3.1.1. Participer au développement de la 
connaissance locale sur les risques d’inondation à 
travers une lecture croisée des aléas (par 
débordement de cours d’eau, remontée de nappe et 
ruissellement) 
3.1.4. Agir en faveur d’une meilleure prévention vis-
à-vis du risque d’inondation […] en maintenant voire 
en restaurant des zones d’expansion des crues, 
notamment en amont des secteurs exposés, et en 
lien avec la trame verte et bleue 
3.1.9. Soutenir la mise en place d’actions de 
sensibilisation et de développement de la culture du 
risque 

 
 
Règlement 

Le règlement du SAGE définit 11 règles d’une portée juridique de conformité. Certaines 
correspondent directement à des orientations du DOO du SCoT : 
 

Règlement du SAGE Orientations du DOO du SCoT 
5. Préserver les espaces de mobilité fonctionnels des 
cours d’eau 
 
 
9. Encadrer la destruction des haies et éléments 
paysagers sur les axes de ruissellement 
 
 
 
10. Préserver les zones humides 
 
 
11. Ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des 
personnes  
 

3.1.13. Inciter à la restauration écologique et 
hydraulique des cours d’eau, à la restauration du 
fonctionnement naturel et de l’espace de mobilité 
des cours d’eau 
3.1.15. Limiter les phénomènes de ruissellement en 
identifiant et protégeant les éléments ponctuels 
(bosquets, bandes boisées, alignements d’arbres, 
arbres isolés, haies…) par les mesures les plus 
adaptées dans les documents d’urbanisme 
3.1.17. Prendre en compte les zones humides dans 
les documents d’urbanisme (selon la logique éviter-
réduire-compenser) 
3.1.3. Dans le cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanisme, concevoir le projet de territoire dans 
une logique de prise en compte renforcée du risque 
et d’une meilleure adaptation pour mieux résister e, 
cas d’inondation, en […] évitant le développement 
de l’urbanisation dans les zones exposées et en 
l’encadrant par l’instauration de conditions de 
constructibilité adaptée au niveau et à la nature de 
l’aléa, ainsi qu’à l’intensité du risque 

 
 
 
 



Enfin, en écho à la disposition D28 du PAGD visant à renforcer les liens eau-urbanisme, il nous 
semble important de souligner, en tant que structure porteuse d’un SCoT, l’intérêt de travailler dans 
le cadre d’une approche croisée et d’un dialogue renforcé entre les acteurs, afin de développer la 
prise en compte des enjeux liés à l’eau de manière transversale.  
 
A titre d’exemple, dans le cadre du portage et de la mise en œuvre du SCoT des Territoires de l’Aube, 
notre syndicat s’est engagé dans plusieurs démarches collaboratives telles que la maitrise d’ouvrage 
d’actions au sein du PAPI complet de Troyes et du bassin de la Seine supérieure, la participation à des 
ateliers de sensibilisation à la préservation des zones d’expansion de crues en partenariat avec l’EPTB 
Seine Grands Lacs, la publication de fiches-outils pédagogiques à destination des collectivités (« 
Mieux intégrer le risque d’inondation dans l’urbanisme » en 2020, « Les zones humides : enjeux 
locaux et moyens de préservation » en 2021 en partenariat avec le Parc naturel régional de la Forêt 
d’Orient, « Haies, jardins, vergers… la trame verte et bleue à nos portes ! » en 2022), ou encore la 
conduite d’un diagnostic des linéaires de haies en partenariat avec la Fédération départementale des 
Chasseurs de l’Aube ayant permis la mise en évidence de secteurs à enjeux au sein desquelles des 
plantations sont privilégiées pour leur rôle à la fois écologique, paysager et hydraulique. 
 
Considérant que les enjeux, dispositions et règles du projet de SAGE révisé s’inscrivent dans la 
continuité du précédent schéma, ne remettent pas en cause la compatibilité actuelle entre SAGE et 
SCoT, et contribuent pleinement à la prise en compte des enjeux eau en lien avec l’urbanisme et 
l’aménagement du territoire, 
 
J’émets donc, au nom du syndicat DEPART, et après examen en Bureau le 26 juin 2023, un avis 
favorable au projet de révision du SAGE de l’Armançon. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 
 

Le Président,  
Jean-Pierre ABEL 

 



 

   

CLE du BV de l’Armançon 
SMBVA 
58 ter rue Vaucorbe 
89700 TONNERRE 

 

 

 

 

 

 
 Troyes, le 13 juillet 2023 

 

 
Vous nous avez saisis pour avis sur les documents constitutifs de la révision du 

SAGE de l’Armançon arrêtés lors de votre réunion du 7 mars 2023. 

Si nous partageons les 5 axes majeurs et les 9 enjeux définis dans le PAGD, il 

nous semble, pour ce qui est de la gestion durable et équilibrée de la ressource 

en eau face au changement climatique, que les objectifs et sous objectifs 

affichés sont uniquement centrés sur des considérations de réduction tandis que 

des visions de gestion de  l’eau disponible sur le territoire sur une année 

entière – avec une pluviométrie cumulée qui devrait être à l’identique mais avec 

des périodes de précipitations et de sécheresse plus marquées – n’ont été explorées 

qu’à la marge, avec une volonté de contraindre, d’encadrer la création de plans 

d’eau (Disposition 19 du PAGD - Article 7 du règlement). Pour ce qui concerne 

l’agriculture, les conclusions du Varenne agricole de l’eau et de l’adaptation au 

changement climatique rendues en février 2022, avancent dans la thématique          

« Partager une vision raisonnée des besoins et de l’accès aux ressources en eau 

mobilisables pour l’agriculture sur le long terme : réalisations, avancées et 

perspectives. » une volonté d’investissement dans les projets collectifs pour 

l’amélioration ou la création d’infrastructures hydrauliques en particulier 

ceux mobilisant les technologies les plus innovantes, une volonté de 

déterminer, de manière objective, des volumes prélevables hivernaux afin 

de garantir la conciliation de tous les usages et offrir un cadre sécurisé aux 

porteurs de projets via un renforcement du rôle du Préfet coordinateur de 

bassin.  

Ce sont des visions qui ouvrent des possibles et qui mériteraient d’être 

intégrées dans un document qui planifie pour 10 ans des objectifs pour avoir 

une gestion équilibrée de la ressource et préserver les milieux, étant entendu que 

les besoins en eau actuels de l’agriculture – productrice de notre alimentation- 

évolueront dans la décennie et que l’irrigation telle qu’elle existe aujourd’hui 

prendra sûrement d’autres formes demain. 

Sur cette question de gestion quantitative, les travaux menés conjointement 

pour écrire le PTGE Serein Armançon, sont venus densifier et parfois complexifier 

les échanges relatifs au SAGE. 

Ainsi l’article 1 du règlement du SAGE « Encadrer les nouveaux Prélèvements » 

trouve son fondement dans l’état des lieux et le diagnostic du PTGE Serein 

Armançon qui « affichent clairement des tensions quantitatives qui tendent à 

s’accentuer avec le changement climatique », la carte qui vient en appui annonce 

les bassins aubois comme étant en niveau de tension 2 ou 3 (tandis que l’article 

fait référence au niveaux 4 et 5, inexistants sur la carte ?), donc en haute tension 

quantitative, tandis que les travaux aubois, encadrés par la DDT, autour de l’arrêté 
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préfectoral sécheresse et de la gestion quantitative de l’eau pour l’irrigation identifie 

d’autres bassins versants dits en tension quantitative, celui de l’Armance n’étant 

pas particulièrement identifié. Cela crée un différentiel d’appréciation trop 

important entre des travaux qui visent l’objectif de gestion équilibrée. 

L’exploration des documents de travail sur le PTGE nous apprend que les 

tensions quantitatives sont mises en évidence sur les eaux superficielles et                 

« qu’elles traduisent la faiblesse des ressources en eau souterraines ». 

L’hydrogéologie est affaire de spécialiste mais une telle affirmation mérite d’être 

éclairée : quels liens entre les cours d’eau du BV Armance et les aquifères de la 

craie du Sénonais et de l’albien néocomien libre entre yonne et seine (par ailleurs 

peu exploité) ? 

Enfin, la dernière phrase de cet article 1 qui tronque la formule de négation 

mériterait d’être reprise car très confusante (ne s’applique que pour… ou ne 

s’applique pas pour … ?) 

 

Pour revenir au PAGD, p54, vous identifié comme évolution à l’horizon 2027 que 

« la disparition des prairies et la dégradation des zones humides vont se 

poursuivre», sans tenir compte des mesures déjà en cours, en particulier, l’une des 

Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales qui consiste à assurer 

collectivement le maintien des surfaces en prairies permanentes, en région par 

rapport au ratio de 2018, chaque année la possibilité de retournement et donc 

réévaluée et il est impossible d’imaginer que d’ici 2027, la disparition des prairies 

va se poursuivre. 

 

Nous notons bien la volonté sur le SAGE d’encadrer les prélèvements d’eau. Les 

objectifs affichés sont néanmoins ambitieux (-10% en 2024, puis -25% en 2034 – 

Assises de l’eau 2019). Nous tenons à rappeler que les objectifs spécifiques liés 

à l’agriculture dans le cadre du Plan Eau National sont de -10% d’ici à 2030, 

cela constitue un des chantiers de la Planification écologique. 

Intégrer la réduction de la consommation pour l’irrigation au même titre que les 

autres, c’est ignorer les dernières prises de position gouvernementales sur le sujet, 

partant du principe que notre souveraineté alimentaire n’est pas négociable, il nous 

faudra faire plus d’irrigation avec la même quantité d’eau. Une équation qui signifie 

que les irrigants actuels vont devoir activer des leviers de sobriété pour que 

l’équivalent de 10% de leur consommation serve l’irrigation de nouvelles surfaces, 

à prélèvements globaux constants donc. Ceci étant précisé, soulignons que le 

déclenchement de l’irrigation doit être pesé au regard des besoins de la culture à 

un moment donné. 

Concernant la disposition 5 « Favoriser un changement de système avec 

une vision sur le long terme en concertation avec tous les acteurs du 

territoire » qui se centre clairement sur les systèmes agricoles, nous partageons 

votre vision d’une réflexion concertée sur l’agriculture que nous voulons mais nous 

estimons qu’elle ne pourra être menée qu’à l’échelle du territoire du SAGE, il s’agit 

d’une réflexion sociétale qui engage notre nation entière car les productions 

agricoles du territoire du SAGE ne sont pas destinées, dans leur grande majorité, à 

la consommation du territoire. Cela étant dit, toute réflexion d’échelle territoriale 

sera utile, nous vous suggérons cependant d’associer toutes les parties 

prenantes des filières agricoles. Les Chambres d’agriculture sont identifiées 

comme des financeurs de la disposition, nous rappelons notre rôle consulaire qui 

consiste à représenter nos ressortissants, dont les agriculteurs et notre légitimité à 

contribuer à la réflexion, ce qui peut être assimilé à un financement de l’action. 



 

 
 

Concernant la disposition 6 « Accompagner l’agriculture vers une meilleure 

compatibilité avec la qualité de l’eau », nous précisions que notre intervention dans 

la cadre de la Mission Agricole de Protection des Captages (animation captage), est 

pilotée avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie qui nous finance et les maîtres 

d’ouvrage, dont essentiellement le SDDEA. A notre sens, les maitres d’ouvrage 

des captages devraient apparaitre dans les maitres d’ouvrage de la 

disposition et les chambres d’agriculture ne seront financeurs que par leur seule 

intervention humaine. 

 

Concernant la disposition 15 « Elaborer une stratégie foncière pour pérenniser 

les actions de protection et de restauration des zones humides et des zones 

d’expansion des crues », vous entendez classer les Zones d’expansion de crues en 

Espaces Naturels Sensibles pour bénéficier du droit de préemption. Bon nombre de 

ces Zones d’Expansion de Crues sont des terres agricoles ; plutôt que de vouloir 

exercer un droit de préemption, il serait plus opportun d’envisager un système 

de conventionnement avec les propriétaires et exploitants concernés. 

 

Pour ce qui est du diagnostic du bassin versant de l’Armançon, partie cultures, 

pour éclairer la pression phytosanitaire sur le bassin versant vous utilisez une carte 

des quantités de produits phytosanitaires achetés par km2 de SAU, en fonction du 

code postal. Par souci de transparence, vous auriez pu préciser que : 

• Ces données comptabilisent aussi les semences traitées par les produits 

phytosanitaires 

• Ces données reflètent la quantité achetée dans une zone postale pour 

une année, sans précision du moment et du lieu réel de l’usage 

• L’unité kg/km2 est peu explicite, en utilisant l’usage agricole de l’hectare, 

les classes sont de l’ordre du kg à l’ha 

• La surface de la zone postale impacte le rendu  

Il aurait été préférable de visualiser, les données d’Indice de Fréquence de 

Traitement corrélées aux surfaces des cultures implantées dans chaque commune. 

Enfin, pour la partie ruissellement, nous constatons que la partie auboise n’a pas 

fait l’objet de l’analyse. Nous vous informons de travaux menés par la Chambre 

d’agriculture pour déterminer une carte des aléas érosion à partir des données de 

battance et érodibilité des sols, des données topographiques et des données 

d’occupation des sols. Ils pourraient, si les méthodologies sont similaires, venir 

compléter la carte réalisée. 

Compte tenu de ces besoins d’éclaircissement et des écarts de vision d’une 

gestion équilibrée de la ressource en eau, nous émettons un avis réservé sur le 

projet de SAGE mis en consultation.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 

Le Président,  

Alain BOULARD 
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                    COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
                           OUCHE ET MONTAGNE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de la Côte d’Or  

 

 
 
 

 

Séance du 6 juillet 2023 

L’an deux mille vingt-trois et le six juillet à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Ouche et Montagne (département de Côte d’Or), dûment convoqué, s’est réuni à Pont-de-Pany, sous la présidence 
de Monsieur Patrick SEGUIN. 

Nombre de membres en exercice :  50 
Nombre de membres présents :  41 
Nombre de pouvoirs : 07 
Date de la convocation : 30 juin 2023 
Secrétaire de séance : Jean-Philippe MONTUELLE 
 
AGEY : P CHATILLON // ANCEY : B VASSEUR // ARCEY : J ANDRZEJEWSKI // AUBIGNY-LES-SOMBERNON : 
JP MONTUELLE// BARBIREY SUR OUCHE : V PAUPERT // BAULME-LA-ROCHE : R VEJUX // BLAISY-BAS : A LAMY, T 
DELLERY // BLAISY-HAUT : H FEVRE // BUSSY-LA-PESLE : JM DEBAS // DREE : P ROBINAT // ECHANNAY : L STREIBIG // 
FLEUREY SUR OUCHE : P ALGRAIN, E COURTOIS, JP PERROT, C TRAMOY, N PINOT // GERGUEIL : B REYMOND //  
GISSEY SUR OUCHE: JY JACQUETTON // GRENANT LES SOMBERNON : JL LECOUR // GROSBOIS-EN-MONTAGNE : JP 
BOULERE // LANTENAY : P SEGUIN, B ROSIER // MALAIN : N BENETON, A LEMAIRE, P CHAUVENET // MESMONT : Y 
MARTIN // MONTOILLOT : Y GOBERT // PASQUES : C VIALET // PRALON : G VERDREAU // REMILLY EN MONTAGNE : M 
CHEVILLON // SAINT-ANTHOT : M GROSSETETE // SAINT JEAN DE BŒUF : M MERCIER // SAINT VICTOR SUR OUCHE : 
JD LALEVÉE // SAINTE MARIE SUR OUCHE : A MAILLOT, MC BOURGEOT // SAVIGNY-SOUS-MALAIN : G MEUZARD // 
SOMBERNON : M ROIGNOT, C EDOUARD, S LAMY, R DALAS // VELARS SUR OUCHE : T JEAN, V GRASSER, JF MICHEL, 
M BILLOIR, H POINTEREAU, N BROIN, J ASSEZ // VERREY-SOUS-DREE : L LAMY // VIELMOULIN : B LEVOYET // 
 
Conseiller(s) absent(s) suppléé(s) : M CHEVILLON (suppléé par G GARROT) 
Conseiller(s) absent(s) ayant donné pouvoir : L STREIBIG (donne pouvoir à G MEUZARD), P ALGRAIN (donne pouvoir à N 
PINOT), B ROSIER (donne pouvoir à P SEGUIN), N BROIN (donne pouvoir à V GRASSER), J ANDRZEJEWSKI (donne pouvoir 
à G VERDREAU), E COURTOIS (donne pouvoir à JP PERROT), M MERCIER (donne pouvoir à B LEVOYET) 
Conseiller(s) excusé(s) non suppléé(s) et non représenté(s) : Y GOBERT 
Conseiller(s) absent(s) : J ASSEZ  
Invités : M. MOREL (DGS) 

 

Monsieur P. SEGUIN, Président, après avoir fait l’appel ouvre la séance.  
 

Les conseillers présents, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution de l'article L 2121-17 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Cycle de l’eau – Révision du SAGE de 
l’Armançon 
 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) du bassin versant de l’Armançon a lancé la révision 
de son Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) le 18 mars 2019 et a arrêté 
le projet de SAGE révisé lors de sa réunion du 7 mars 2023.  
 
Le SAGE de l’Armançon est un outil de planification de la gestion de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, en vigueur depuis le 6 mai 2013 sur le bassin versant de 
l’Armançon. Le SAGE est opposable aux décisions administratives, aux documents 
d’urbanisme et également aux tiers pour sa partie réglementaire.  
 
Le SDAGE Seine Normandie 2022-2027 a identifié les enjeux suivant sur le bassin versant 
de l’Armançon : 
  

➢ Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines (pollutions d’origine 

domestique, industrielle et agricole, sensibilité des cours d'eau de tête de bassin aux 
pollutions) et améliorer la qualité des captages d'eau potable.  
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➢ Adapter les prélèvements en eau (alimentation en eau potable, agriculture, canal de 

Bourgogne, lac de Pont) aux besoins des milieux en période d'étiage (outil PTGE).  
 

➢ Restaurer la morphologie des cours d'eau recalibrés (bassin de l'Armance), la dynamique 

fluviale (extraction de granulats) et la continuité écologique (ouvrages).  

➢ Prévenir les inondations et lutter contre les phénomènes d’érosion et de ruissellement. 
 

➢ Préserver les champs d’expansion des crues et les zones humides, maintenir les prairies 

de fonds de vallée. 
 
D’après ces enjeux et le diagnostic du bassin versant, la Commission Locale de l’Eau a 
défini pour le SAGE de l’Armançon 5 axes majeurs et 9 enjeux suivants :  
 

Axes Enjeux 

Assurer une gestion durable et équilibrée de 
la ressource en eau face au changement 
climatique 

- Obtenir l'équilibre durable entre les 
ressources en eaux souterraines et 
superficielles et les besoins  
- Améliorer la résilience du territoire face au 
changement climatique 

Restaurer la qualité des eaux souterraines et 
superficielles 

- Restaurer la qualité des eaux souterraines 
pour assurer l'alimentation en eau potable  
- Préserver et restaurer la qualité des eaux 
superficielles afin d'atteindre le bon état 
écologique 

Restaurer les fonctionnalités des cours 
d'eau, des milieux associés et préserver les 
milieux humides et la biodiversité 

- Restaurer et préserver les fonctionnalités 
des milieux aquatiques et humides et des 
éléments paysagers 

Gestion du risque inondation et d'érosion des 
sols 

- Rendre le territoire plus résilient face aux 
risques d'inondation et d'érosion 

Dynamique territoriale 

- Sensibiliser aux enjeux du bassin versant 
et du changement climatique 
- Organiser la gouvernance et assurer le 
suivi et la mise en œuvre du SAGE 
- Adapter le territoire au changement 
climatique 

 
Le SAGE comporte 2 documents principaux : 

- Le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) qui exprime le projet de la 
CLE 

- Le règlement qui fixe des règles opposables aux tiers. 
 

Conformément à l’article R.212-39 du code de l’environnement, après validation de son 
projet de SAGE révisé, la CLE le soumet à l’avis des conseils régionaux, des conseils 
départementaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 
compétents. 
 
La commission eau, assainissement et GEMAPI a émis un avis favorable lors de sa réunion 
du 15/06/2023. 
 
Le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 19/06/2023, 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 46 voix POUR, 2 ABSTENTIONS (JP 
PERROT, B REYMOND) : 
 

 EMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE de l’Armançon. 
 

 
La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de Côte d’Or. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif de Dijon. 

 
    Pour copie conforme,  

AR-Préfecture de Dijon

021-200039055-20230713-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 13-07-2023

Publication le : 13-07-2023
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 RÉPUBLIQUE FRANCAISE COMMISSION PERMANENTE
________ ________

DÉPARTEMENT DE L'AUBE Séance du lundi 3 juillet 2023
________ ________

    Service de l’Assemblée Extrait du procès-verbal des délibérations
________ ________

 Délibération n° 072023/248
 
 
 
 

AVIS SUR LA RÉVISION DU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE
GESTION DES EAUX (SAGE) DU BASSIN VERSANT DE L'ARMANÇON

 
___________________________

 
 
Date de convocation :
23/06/2023
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 34
présents     : 26
votants       : 32

 Le lundi 3 juillet 2023 à 14h00,
la Commission permanente, légalement convoquée, s'est
réunie au lieu habituel de ses séances sous la présidence de
Monsieur Philippe  PICHERY.

 
 
Etaient présents         : Monsieur Alain BALLAND, Madame Sibylle BERTAIL-FASSAERT, Madame Estelle
BOMBERGER-RIVOT, Monsieur Jérôme BONNEFOI, Madame Catherine BREGEAUT, Monsieur Jean-Marie
CAMUT, Monsieur Bertrand CHEVALIER, Madame Marielle CHEVALLIER, Monsieur Philippe DALLEMAGNE,
Monsieur Bernard de LA HAMAYDE, Monsieur Valéry DENIS, Madame Claude HOMEHR, Monsieur Nicolas
HONORÉ, Monsieur Jean-Michel HUPFER, Monsieur Olivier JACQUINET, Madame Catherine LEDOUBLE,
Monsieur Didier LEPRINCE, Madame Marie-Thérèse LEROY, Madame Arlette MASSIN, Monsieur Jean-Yves
MATHIAS, Madame Agnès MIGNOT, Madame Christine PATROIS, Madame Elisabeth PHILIPPON, Monsieur
Philippe PICHERY, Madame Marie-Noëlle RIGOLLOT, Madame Annie SOUCAT
 
formant la majorité des membres de la Commission permanente en exercice.
 
Excusé(s)                          : Monsieur Olivier GIRARDIN, Madame Djamila HADDAD
 
Excusé(s) ayant donné
procuration(s)                  : Monsieur Guy BERNIER à Madame Annie SOUCAT, Monsieur Marc BRET
à Madame Catherine BREGEAUT, Madame Nelly DELELIGNE à Monsieur Didier LEPRINCE, Madame
Angélique GUILLEMINOT à Monsieur Olivier JACQUINET, Monsieur Jacky RAGUIN à Madame Elisabeth
PHILIPPON, Madame Anne-Marie ZELTZ à Monsieur Valéry DENIS
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La Commission permanente du Conseil départemental, agissant par délégation de

l’Assemblée départementale et après en avoir délibéré, à l’unanimité :
 
 

Emet un avis favorable sur le projet de révision du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux
(SAGE) du bassin versant de l’Armançon, et notamment son Plan d’aménagement et de gestion
durable (PAGD), figurant en annexe, sous réserve de la prise en compte des remarques formulées
par le Syndicat mixte ouvert de l’eau, de l’assainissement collectif, de l’assainissement non collectif,
des milieux aquatiques et de la démoustication (SDDEA) et partagées par les élus départementaux,
notamment pour celle concernant l’encadrement des nouveaux prélèvements en eau.
 
 

[[[signature1]]]
 
 

SIGNATURE1

Fait le 10/07/23
 

Philippe PICHERY
2023.07.11 16:50:35 +0200
Ref:20230710_143201_1-3-O
Signature numérique
Le Président du Conseil Départemental
de l'Aube
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République française

Liberté, égalité, fraternité

Département de Cote d'Or

Arrondissement de Montbard

Canton de Venarey Les Laumes

DELIBERATION

du conseil communautaire

Séance du 27 juin 2023

Nombre de
délégués en
exercice : 39

Nombre de
délégués
présents : 26

Nombres de
pouvoirs : 7

Nombres de
suffrages
exprimés : 33

Deliberation   55-2023 - Environnement -
SMBVA - avis sur la consultation du projet du SAGE 2023

Par suite d'une convocation en date du 21 juin 2023, les membres composant le conseil communautaire
de la communauté de communes du pays d'Alésia et de la seine se sont réunis à Venarey-Les Laumes, le
mardi 27 juin 2023 à 18h30 sous la présidence de M. Patrick MOLINOZ, Président.

Sont présents : CLEMENT Anne-Marie, MILLERAND Jean-Pierre, LAVIER Emmanuel,
FRANJOU Bernard, BONDIVENA Dominique, GUENEBAUT Isabelle, LENOIR Marie-Christine,
PERRIN Eric, SEBILLOTTE Pascal, CARRE Michel, FIORUCCI Yvon, BLANCHARD Didier,
CHARLOT Denis, RIGAUD Jean-Marc, LAVOINE Hervé, DELARUE Florence, LOUET Sophie,
COURBE Georges, MOLINOZ Patrick, ELABBAS-BŒUF Karima, MONIN Guy, PAUTRAS Eric,
ROBE Jean-Yves, ROZE Laurent, SUCHETET Caroline, THOREY Gilbert.

Absents excuses : MONARD Amandine pouvoir à CLEMENT Anne-Marie, BIGARNET
Damien, BLANDIN Pascal pouvoir à CARRE Michel, CENDRIER Jean-Raphael pouvoir à
FRANJOU Bernard, BUYER Laura pouvoir à THOREY Gilbert, HERNANDEZ Christophe pouvoir
à MOLINOZ Patrick, MARMORAT Isabelle pouvoir à PAUTRAS Eric, NIVET Cassandra,
VINCENT Marina pouvoir à MONIN Guy

Absents : MILLOTJean-Claude, PIVARD Michel, LEMOINE Brigitte, SLADANA Eric
Le procès-verbal de la dernière séance a été lu et adopté.

Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec le Code
Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil.
M Jean-Marc RIGAUD est désigné pour remplir cette fonction.

Monsieur le Président indique que la COPAS est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma d'Aménagement
et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l'Armançon par la Commission Locale de l'Eau.

Monsieur le Président rappelle que le SAGE est un document de planification élabore de manière collective, pour un
périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection
quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le
SDAGE Seine-Normandie 2022/2027.

Monsieur le Président indique que l'avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont
permettre d'atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la
présen/ation et la restauration des milieux aquatiques et humides ;
Le règlement définissant des priorités d'usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la
restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques et humides.

Monsieur le Président précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils Départementaux et
Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements compétents qui est requise
conformément à l'article L. 212-6 du code de l'environnement.

L'avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.

Après avoir entendu la présentation des représentants du SMBVA, présents en séance,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Communautaire,

ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.

Par:
Pour : 32
Contre : 0
Abstentions : l

Jean-Marc RIGAUD
Secrétaire de séance

^J!iûc^
Patrick MOLINO^-'''.^--'^?^

Président '0^^^^\
^.•y

La présente décision, à supposefque celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de
sa publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux déposé auprès du tribunal administratif de Dijon, 22 rue d'Assas 21000
DIJON ou via I'application télérecours citoyen (www.télérecours.fr). Un recours gracieux peut également être formulé auprès de
l'autorité territoriale, 18 avenue Jean Jaurès 21150 VENAREY-LES LAUMES, étant précisé que celle-ci dispose de deux mois pour
répondre. Le silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou
implicite, pourra être déféré au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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Nombre de membres

En exerciæ : 14

Pr6sents : 9

Votants :9
Pour : 9
Conhe :0
Abstention : 0

EXTRAT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COIIITE SYNDICAL
DU SIAEP DE LA REGION DE SAINT FLORENTIN

Délibôration n'208.03

L'an deux mil vingt-trois, lê 3 Avril à 20h

Le Comité Syndical s'est rêuni en session ordinaire à la

mairie de Germigny sous la présidence de

M. Pascal FOURNIER.

Date de convocation :27 Mars 2023

Pésents : Mmes M. GUILLOT- J. BOURSIN - V. MONTIN

MM P. FOURNIER.. G, DESVAUX. M. GAILLOT

JM MARTINEAU - JP. MONNET- JC, CHEVALIER

Délegués suppléants invités : M. F. BLANCHET

Absents excusés : MM.P. MILLON - J.M FOUCHER

P. LEPELETIER- VALLET M.

.,. . , §ecrétaire de séance : Mme MONTIN V.

,,O&|ET : Avis sur le proiet de révision du SAGE du

bassin de l'Armançon

lvlonsièur le Président indique que le Syndicat des Eaux de la Région de 5t Florentin est

consulté pour avis sur le projet de révision du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(SAGE) du bassin versant de l'Armançon par la commission Locale de I'Eau,

Monsieur le Président rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de

manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérënt, ll fixe des objectifs générâux

d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitâtive et quelitative de la ressource en eau et

des milieux aquatiques et humides. ll doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie

202212027.

Monsieur le Président indique que l'avis porte sur les deux documents constituant le projet
de SAGE :

- Le Plen d'AménaBement et de Gestion Durable définissant les conditions et les

objectifs qui vont permettre d'atteindre une gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau ainsi que la préservation et la restaurâtion des milieux
equatiques et humides;

- Le règlement définissant des priorités d'usage de la ressource en eau, des mesures
nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et des

milieux aquatiques et humides.

lrj



Monsieur le Président précise que cet avis intervient dans le caclre de la consultation des
conseils Dépârtementaux et conseils ltégionaux, des chambres consulaires, des communes et de
leurs groupements compétents qui est requise conformément à l,article L. 212-6 du code de
l'environnement,

L'avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical

ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.

Fâit et délibéré les jours, mois et ân que dessus.

Certifié exécutoire
Reçu en Préfecture te, co loq I Zcv g
Pubtié re 06 [cü llo23

Enÿoyé en péfectute lè 0610/.12023
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Le Président,

Pascal FOURNIER,
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DEPARTEMENT DE COTE D'OR
MAIRIE DE CHARNY (21350)
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SEANCE DU 1O JUILLET 2023

Le dix juillet deux mille vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement
convoqué,, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur
RIPES Pascal, Maire.

Etaient présents : M. RIPES Pascal, JOSEPH Franck, VAN VAECK Yves, QUILLIOT Hervé,
METIN Sami.

@j1_: M. VAN VAECK Jear-Yves donne pouvoir à M. VAN VAECK Yves.
Absent : M. CLERC Jean-Louis.
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEPH Franck.

' NOMBRE DE MEMBRES :
Afférents au Conseil Municipal : 07
En exercice : 7
Ayant pris part à la délibération : 06
Date de la convocation :
03/07/2023
Date de I'qïlichasc :
17/08/2023

,. *** * * ** r. r.* i< r.** * r.

AVIS SUR LE PROJET DE REVISION DU SAGE DU BASSIN DE L'ARMANCON

Vote
Pour : 6
Contre : 0

ndique que 1a st consultée pour avis
sur 1e projet de révision du Schéma d'Aménagement et de Gestion
des Eaux (SAGE) du bassin versant de l'Armançon pal 1a
Commission Locale de l'Eau.

appelle que le SAGE est un document de
planification élaboré de manière collective, pour un périmètre
hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux
d'utilisation, de mise en val eur, de protection quantitative et
qual itati ve de 1a ressource en eau et des milieux aquatique s et
humides. I1 doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie
2022/2027.

indique que 1'avis porte sur les deux documents
constituant 1e proj et de SAGE :

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant
les conditions et les objectifs qui vont permettre
d'atteindre une gestion équilibrée et durab I e de 1a
ressource en eau ainsi que la préservation et 1a
restauration des milieux aquatiques et humides ;

Le règlement définissant des priorités d'usage de 1a
ressource en e au, des mesures nécessaires à 1a

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DU CONSEIL MUNICIPAL



restauration et de 1a
milieux aquatique s

préservation de la u al ité de
et humides

1'eau et des

cadre de 1a
et Conseils

communes et
est requise

PRECISE que cet avi s i ntervi ent d ans 1e
consultation des Conseils Dép artefientaùx
Rég i onaux, des chambres consulaires, des
de leurs groupements compétents qui
conformément à l'article L. 212-6
1'environnement-

Pour copie conf orme,
Le Maire,
P. RIPES

Déposé le :

I I JU|L, 2023

A LA SOUS-PREFECTURE
DE MONTBARD

du code de

L'avis doit inte rveni r dans un dé 1ai de 4 mois à compter du 13
mar s 2023 .

Après en avoir delibéré..1.e C-onseil MunicipaJ
E MET un avis FAV ORALE sur Ie proiet de révision du

SAGE.





   République française
   Département de l'Yonne

COMMUNE DE ANCY LE FRANC

    Séance du mercredi 19 avril 2023

Membres en exercice : 12

Présents : 9

Votants : 11

Résultats des votes :
Exprimés : 11
Abstentions : 0
Contre : 0
Pour : 11

Fait et délibéré, les jours,
mois et an susdits
Pour copie conforme,
Le Maire,
Emmanuel DELAGNEAU

Date de la convocation : 14/04/2023

L'an deux mille vingt-trois et le dix-neuf avril, l'assemblée régulièrement
convoquée s'est réunie en séance ordinaire sous la présidence de
Emmanuel DELAGNEAU.

Présents : Emmanuel DELAGNEAU, Jean-Marc DICHE, Gilberte HAYOT,
Aurélien HERVIN, Dominique JOVET, Eddie LAMBERT, Christian
LEPROUT, Jacques ROBETTE, Jacqueline SEGADO

Représentées :  Farida MICHELOT, Bruno SEVESTRE

Excusé(e)s : Valérie PICOCHE

Absent :

Secrétaire de séance : Gilberte HAYOT

DE_2023_044 -
Objet : Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l'Armançon

Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission
Locale de l’Eau.
Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière
collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux
aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027.
Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :

 Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui
vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la
préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ;

 Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires
à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et
humides.

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs
groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de
l’environnement.
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 24/04/2023
et publié ou notifié
le 24/04/2023

Sous-Préfecture de Avallon
Date de réception de l'AR: 24/04/2023

089-218900058-20230419-DE_2023_044-DE



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

 ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.
 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier.

Sous-Préfecture de Avallon
Date de réception de l'AR: 24/04/2023

089-218900058-20230419-DE_2023_044-DE



 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Chessy-les-Prés 

***** 
SEANCE DU 15 JUIN 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 13 13 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

9 juin 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le quinze juin à dix-neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de Christian DE BRUIN, maire. 
 
Présents : BAILLET Marie-Josée, BARON Patricia, BOSSUAT Jean-
Paul, CNUDDE Florence, COSTA Marie-Noëlle, DE BRUIN 
Christian, DOUVRY Didier, GAILLOT Romain, GIBIER Didier, 
LECHIEN Aurélien, MARECHAL Jean-Claude, PALVACIER 
Alexandra, VALLET Jean-Michel. 
 
Absents : . 
 
Représentés : JACQUEMIER Jérôme à DE BRUIN Christian, 
WOLLENSCHNEIDER Cynthia à BARON Patricia. 
 
Madame BAILLET Marie-Josée a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l'Armançon 
N° de délibération : 2023_35 
Monsieur le Maire indique que la commune de Chessy-les-Prés est consultée pour avis sur le projet 

de révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de 
l’Armançon par la Commission Locale de l’Eau. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière 
collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, 
de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

 
Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :  

- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les 

objectifs qui vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration des milieux 
aquatiques et humides ; 

- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des 

mesures nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau 
et des milieux aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des 
Conseils Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de 

leurs groupements compétents qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de 
l’environnement.  

L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

- ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.  

VOTES – Pour : 15 Contre : 0 Abstentions : 0  

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 22 juin 2023 

Christian DE BRUIN, Maire 
 

[[[signature1]]] 
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République Française 
 

Département 
Côte D’Or 

 

Nombre de membres 
afférents au conseil : 7 
En exercice              : 7 
Qui ont pris part à la 
délibération              : 5 

 

Date de la convocation 

05/04/2023 
   

Date d’affichage 

05/04/2023 

 

 
Délibération du Conseil Municipal 

 de la Commune de Bard les Epoisses 
 

Séance du Conseil Municipal 
 
L’an deux mil vingt trois, le vendredi 14 avril à 20 heure(s) et 00 
minutes, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de : 
 
Monsieur MASSÉ Jean-Michel, Maire. 
 
Présents : BODUIN Jordan, BOULANGER Martine, MIGNOT Jean-
Claude, MASSÉ Françoise, MASSÉ Jean-Michel. 
 
Ayant donné pouvoir : 
Absent(s) excusé(s) : JACOTOT Élodie, JACOTOT Wilfrid. 

 

Secrétaire: MIGNOT Jean-Claude  
 
 

2023-04-009 – Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l’Armançon 
 
M. le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission Locale de l’Eau. 
 
M. le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un 
périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible 
avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
M. le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 

 
- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 

permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation 
et la restauration des milieux aquatiques et humides ; 

 
- Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 

restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 
 
M. le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils Départementaux et 
Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements compétents qui est 
requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement.  
 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents,  le Conseil Municipal, émet un avis favorable sur 
le projet de révision du SAGE.  

 
 
 En séance les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme, 
 
 Le Maire,  
 MASSÉ Jean-Michel 

                                                                       
 
 





__________________________________________________________________________________________ 
Mairie de Blaisy-Bas 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission Locale 

de l’Eau. 

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, 

pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 

compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 

 

- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable : définissant les conditions et les objectifs qui vont 

permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et 

la restauration des milieux aquatiques et humides. 

- Le Règlement : définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 

restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 

Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 

compétents, qui est requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement. L’avis doit 

intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 

DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

NOMBRE DE MEMBRES 

 

En exercice : 12 
 

Présents : 8 
 

Absents : 4 
 

Suffrages exprimés :  

   Pour : 11 

   Contre : 0 

   Abstentions : 0 

Date de convocation 

27/03/2023 

Délibération n°12/2023 : 

Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin de l’Armançon 

Date d'affichage 

27/03/2023 

SEANCE DU 31/03/2023 
 

L'an deux mille vingt-trois le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Alain LAMY, Maire. 

 

Etaient présents : 

Mmes et MM. Nathalie BORNE, Thomas DELLERY, Patrick DUPASQUIER, Paul 

FRELET, Lidwine GUICHON, Alain LAMY, Sonia MORHAN, Daniel 

SCHOINDRE.  

Etai(ent) absent(s) : 

Etai(ent) excusé(s) : MM. Denis GRABER, Benjamin LAPAICHE, Philippe 

LECHENAULT, Éric MORIN. 

Procuration(s) : M. Benjamin LAPAICHE à M. Paul FRELET ; M. Philippe 

LECHENAULT à M. Thomas DELLERY ; M. Eric MORIN à M. Alain LAMY. 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. Daniel SCHOINDRE 



__________________________________________________________________________________________ 
Mairie de Blaisy-Bas 

 

 

Vu le code général des collectivités locales ; 

 

Considérant l’étude du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable ainsi que du Règlement ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.  

 

CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cet avis aux institutions concernées. 

 

 

Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

Daniel SCHOINDRE      Alain LAMY 
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Cussangy 

***** 
SEANCE DU 19 JUIN 2023 

 

Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

8 7 7 

   

 

Date de convocation 

12 juin 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin à vingt heures, le Conseil municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en Conseil 
municipal, qui a eu lieu salle du conseil, sous la présidence de Aurore VIDAL, 
maire. 
 
Présents : Corinne BRIDAN, Laëtitia GRADOS, Didier LASSAIGNE, Christian 
LIONNET, Christophe LIONNET, Tony PERNEY, Aurore VIDAL. 
 
Absents : Ludovic DOZIÈRES. 
 
Représentés : . 
 
Madame Laëtitia GRADOS a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : Approbation projet SAGE 
N° de délibération : 2023061903 
 
Madame le Maire indique que la commune de Cussangy est consultée pour avis sur le projet de révision du 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l'Armançon par la 

Commission Locale des Elus. 
 

Madame le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, 

pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 

compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 

Madame le Maire indique que l'avis à formuler porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE 

à savoir : 

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 

permettre d'atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation 

et la restauration des milieux aquatiques et humides, 

- le réglement définissant les priorités d'usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 

restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques et humides. 

 

Madame le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 

Départementaux et des Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs 

groupements compétents qui est requise conformément à l'article L.212-6 du code de l'environnement. 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 

- EMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Affiché le 29 juin 2023 
Aurore VIDAL, 
Maire[[[signature1]]] 
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N°009_2023 

 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Praslin 

***** 
SEANCE DU 31 MARS 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

7 6 6 

   

 

Date de convocation 

22 mars 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le trente et un mars à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en séance ordinaire, qui a eu lieu à la mairie, sous la 
présidence de Jean-Baptiste LAUREY, maire. 
 
Présents : BLANCHET Wilfried, DEBIZE Pierre, FAUCHE Thierry, 
LAUREY Jean-Baptiste, LAUREY Jean-Charles, MAYER Fabien. 
 
Absents : DUHAMEL Patricia. 
 
Représentés : . 
 
Monsieur LAUREY Jean-Charles a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Avis sur le projet de révision du SAGE du bassin d'Armançon 
N° de délibération : 009_2023 

Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de 

révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de 

l’Armançon par la Commission Locale de l’Eau. 

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de 

manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs 

généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le 

SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

Monsieur le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de 

SAGE :  

 Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les 

objectifs qui vont permettre d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration des milieux 

aquatiques et humides ; 

 Le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des 

mesures nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l’eau 

et des milieux aquatiques et humides. 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des 

Conseils Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des 

communes et de leurs groupements compétents qui est requise conformément à l’article 

L. 212-6 du code de l’environnement. 

L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Affiché le 5 avril 2023 
Jean-Baptiste LAUREY, 
Maire 
 
 

[[[signature1]]] 
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REPI-IBLIQtIf FRANCAISE
Arrondissemcnl d'Âr allon
CoMMI-iIiE DE DANNEMOINE

Convocation le 05/05/2021
Déliberation n" I 3 /202).

Extrait du rcgi
( onseil \lun ic
De DANI{EM

Présent(e)s : N{esdames Mentrel Dominique. Dussud Micheline. Hubert Coralie.
Messieurs Kloetzlen Eric. Brisson Laurenl. Crouzet Pierre-Louis.

Absent(e)s non excusées : Madame Delecroix Pascale

Absent(e)s : Madame Stal Emeline. Mro'*inski Martine. Messieurs Descaves Adrien et Richard
F ranc k

Procurrtions : Madame Stal Emeline donne pouvoir à Madame Mentrel Dominique.
Monsieur Descaves Adrien donne pouvoir à Monsieur Kloetzlen Eric.
Monsieur Richard Franck donne pouvoir à Madame Hubert Corallie.

Secréteire de séance : Madame Dussud Micheline.
Président de séance : Madame Mentrel Dominique

Envoyé €n préfecture l€ 2410ÿ2023

BeÇu 6n pré,êclure le 24105ÿ2023

Püblié 16

lD : 0ES2l89!1379-20230516-132023OE

5 LO-q

Nombre de Conseillers
En exercice I I
Présents:6
Absents : 5
Procuretions : 3

voteots : 9

L'an deux mil vingt-trois. le mardi l6 mai à 20h00 le conseil
Municipal de la Commune de DANNEMOINE. étant
assemblé en session ordinaire. au lieu habituel de ses séances.
après convocation légale, sous la présidence de MENTREL
Dominique

t3/2023- Smbva - Avis sur le projet de rér'ision du SAGE
(Schéma d'Amenàsem ent de la (iestion des Eaur du Bassin de I'Arman c() n)

Madame le Maire indique que la Communaulé de Communes le Tonnerrois en Bourgogne est consullée
pour avis sur le projet de révision du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin
versant de l'Armançon par la commission Locale de I'Eau.

Madame le maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboÉ de manière collective.
pour un perimètre hydrographique cohérent. Il lixe des objectifs généraux d'utilisation. de mise en
valeur. de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau el des milieux aquatiques et
humides. I doit être compatible avec le SDAGE Seine Normandie 202212027 .

Madame le Maire indique que l'avis porte sur les deux documents constituant le projet SAGE

Le plen d'Aménrgcment et de Gestioû Dureble définissant les conditions et les objectili qui
vont permettre d'atteindre une gestion équilibree et durable de la ressource en eau ainsi que la
présenation et la restauration des milieux aquatiques et humides :

Le rdlement définissant des priorités d'usâge de la ressource en eau. des mesures nécessaires à
la restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et des milieu\ aquatiques et humides.

Madame le Maire précis€ que cet avis intervienl dans le cadre de la consultation des Conseils
Départementaux et Conseil Régionaux. des chambres consulaires. des communes et de leurs

regroupements comÉtents qui est requise conlbrmément à l'arlicle L.212-6 du code de l'environnement.



.4ftché en n,tnie le I6 noD023.
Erécution de lo délibétution Ia iclc L2IJI-I et L2IJI-l dn code dcs colle..tivirës teïitoriales.)
Le moire certilie etécutoire lo ülihérmion présente

Envoyé en préleclure le 2405/2023

FleÊJ en pél6c1uro b 24l0*o"" 
S LO,O

lD : OA9-21 89Ol 3792023051 6-1 32023-OE

Après en avoir délibere. le Conseil Municipal émet un avis
favorable à

9 Pour

0 Contre

0 Abstention

l.e Maire.

MENTREL Dominique.

9gé par Oo.nmqio MENÎÈEL









EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Collectivité : COMMUNE DE VILLY-EN-AUXOIS  

 
SÉANCE DU 9 JUIN 2023 25/2023 

 
 
  Date de convocation : 

02.06.2023 
 

  Membres : 
 
     En exercice :    10 
 
     Présents :    6 
 
     Votants :    10 
    
   Décision 
 
 
 
 
Objet : AVIS SUR LE PROJET DE RÉVISION DU SAGE DU BASSIN DE L’ARMANÇON 
 
Mme le Maire indique que la commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Armançon par la Commission Locale 
de l’Eau. 
 
Mme le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un 
périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
Mme le Maire indique que l’avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE : 
 
- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont permettre 

d’atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et la 
restauration des milieux aquatiques et humides, 

 
- le règlement définissant des priorités d’usage de la ressource en eau, des mesures nécessaires à la 

restauration et de la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides. 

Mme le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils Départementaux et 
Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements compétents qui est 
requise conformément à l’article L. 212-6 du code de l’environnement. 
 
L’avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- ÉMET un avis défavorable sur le projet de révision du SAGE.  

 

Le neuf juin deux mille vingt-trois, à 20h00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Mme MONOT 
Evelyne, Maire. 
 

Étaient présents : MM. BAUDOT Hugues, COMMUNOD Luc, LACHOT 
Jean-Louis, PORCHEROT Robert, Mme THIERRY Claire. 
 

Étaient excusés : Mlle MILLET Julie, Mme RACLOT Julie, MM. 
AUZANNEAU Gilles, TOMMY-MARTIN François. 
 

Pouvoirs : Mlle MILLET Julie à M. LACHOT Jean-Louis. 
     Mme RACLOT Julie à Mme MONOT Evelyne. 
     M. AUZANNEAU Gilles à M. PORCHEROT Robert. 
     M. TOMMY-MARTIN François à M. BAUDOT Hugues. 
 

Secrétaire de séance : Mme THIERRY Claire. 
 



Rrpuslreue FnnrugAtsE - DepaRruuerur De L'YONNE

CoruruuruE DE RAVTERES

ExrnRrr Du Ree rsrRe Des DeueeRRnoNs Du Coruset MururctpAL

L′ an deux m‖ vingt―trois le jeudi 6 ju‖ let a dix_neuf heures′ le Conse‖ Municipal s′est r6uni sousla pr6sidence de

Monsieur LETIENNE Bruno′ Le Maire.

Eta:ent presents:

MM.Bruno LE丁 IENNE′ Vincent FOREY′ Laurence MARTINO丁′Joё l MA!RRY′ Adeline GAGNEPAIN′ Domin:que BELLOCHE

SAINT― PAUL′ Philippe BLOT′ Sylvain BRUCHON′ LionelJULIEN′ Vё ronique MAESSEN′ Marise MOLARD′ Serge MILLO丁 ′

Vanessa PAILLARD.

Absents excus6s:Sandrine CARRON

Vanessa PAILLARD est nommё e secrё taire de sё ance.

Nombre de Conseillers 15

En exercice 15

Pr6sents : 14

Votants 14

Date de la convocation : le 30 juin 2023

N° 2023/41

Obiet : avis de consultation sur le projet de r6vision du SAGE du bassin de l'Armangon

Monsieur le Maire indique que la Commune est consult6e pour avis sur le projet de r6vision du Schema

d'Am6nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l'Armangon par la Commission Locale de l'Eau.

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification 6labor6 de manidre collective, pour un
p6rimdtre hydrographique coh6rent. ll fixe des objectifs 96n6raux d'utilisation, de mise en valeur, de protection
quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. ll doit 6tre compatible avec le
SDAGE Seine-Norm andie 202212027 .

Monsieur le Maire indique que l'avis porte sur les deux documents constituant le projet de SAGE :

- Le Plan d'Am6nagement et de Gestion Durable d6finissant les conditions et les objectifs qui vont
permettre d'atteindre une gestion equilibr6e et durable de la ressource en eau ainsi que la
pr6servation et la restauration des milieux aquatiques et humides ;

- Le rdglement d6finissant des priorit6s d'usage de la ressource en eau, des mesures n6cessaires d la
restauration et de la pr6servation de la qualite de l'eau et des milieux aquatiques et humides.

Madame/Monsieur le Pr6sident/Maire pr6cise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils
D6partementaux et Conseils R6gionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements comp6tents
quiest requise conform6ment i l'articleL.272-6 du code de l'environnement.
L'avis doit intervenir dans un d6lai de 4 mois i compter du 13 mars 2023.
Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal,

- EfUef un avis favorable sur le projet de revision du SAGE.

Le maire,
Bruno LETIENNE


